
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux D C E C D Cl. max. 08 

Points 15 7 26 11 20 

Total 

79 
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DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1977 

Date de révision 
 

1.10.1983 

Date de mise en 
application 

 

1. Dénomination de la fonction 
Chef/cheffe d'équipe laveur/laveuse vaisselle 2 

 

Code fonction 

6.20.014 

2. But de la fonction  

Diriger, coordonner et contrôler le travail d'une équipe de laveurs de vaisselle. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la direction et la coordination des différentes phases de travail relatives au lavage de la vaisselle, 

des chariots et du nettoyage de la laverie; 
 
- la mise en place, la préparation, le réglage et le contrôle du fonctionnement des machines, le 

dosage des produits de lavage; 
 
- l'attribution des postes de travail selon la disponibilité des hommes et des machines, la réception, le 

déchargement, le lavage, la désinfection, le contrôle final et la remise en place; 
 
- le respect strict des horaires, le contrôle des présences et la collaboration à l'établissement des 

différents plannings; 
 
- le contrôle général du travail, l'entretien et la vérification des machines; 
 
- l'inspection régulière du stock de matériel, la collaboration aux commandes; 
 
- la participation aux diverses opérations dont il assume la responsabilité; 
 
- l'exécution d'autres tâches requises par les supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


